
 

A L'ATTENTION DE LA PATIENTELE DU 
CABINET DE MASSO-KINÉSITHÉRAPIE 

 
Le Gouvernement de Manuel VALLS envisage de DÉRÉGLEMENTER  

37 professions dont celle de masseur-kinésithérapeute. 
 

Conséquences : explosion des tarifs et déremboursement de vos soins que votre 
masseur-kinésithérapeute s'attache à vous dispenser quotidiennement. 

 
C'est pourquoi, POUR DÉFENDRE VOTRE SANTÉ  

 

VOTRE CABINET DE MASSO-KINÉSITHÉRAPIE  
SERA FERMÉ la journée du 30 SEPTEMBRE 2014 

 

  




